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Établir l’attestation de compétences pour le préapprentissage 
Instructions pour les entreprises 

 

Sur la première page, les champs suivants doivent être remplis (voir la capture d’écran ci-dessous) : 

• Année scolaire 

• Nom et prénom de la personne en formation 

• Date de naissance de la personne en formation 

• Nom de l’entreprise de préapprentissage 

• NPA et localité de l’entreprise de préapprentissage 

• Profession/secteur professionnel 

 

 
 

Sur la deuxième page, les champs suivants doivent être remplis : 

• Évaluation des compétences (comme pour le bilan) 

• Date d’établissement de l’attestation 

• Nom et prénom de la personne responsable de la formation professionnelle 

 

Impression et remise 

• À imprimer en recto-verso sur du papier blanc (PDF : taille réelle) 

• Apposer la signature de la personne responsable de la formation professionnelle sur la deuxième 

page 

• À la fin du préapprentissage, remettre l’attestation à la personne en formation  


